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DECISION 

 

[1]  The appellant, Jacques Vienneau, applies for 

release from custody pending the appeal against 

his conviction and sentence.  Counsel for the 

respondent opposes the appellant’s release. 

 

[2]  The motion for an abridgement of time 

requirement for the hearing of the application is 

granted. 

 

 

 

 DÉCISION 

 

[1] L’appelant, Jacques Vienneau, demande d’être 

mis en liberté en attendant l’issue de l’appel qu’il a 

interjeté de sa déclaration de culpabilité et de sa 

peine.  L’intimé s’oppose à la mise en liberté. 

 

[2]  La motion pour l’abrègement des délais 

prescrits pour l’audition de sa requête est 

accueillie. 

 

 

 



 

 

 

- 2 - 

[3]  After consideration of the provisions of s. 679 

of the Criminal Code, Mr. Vienneau’s application 

for release from custody pending his appeal is 

dismissed, with reasons to follow. 

  

[3]  Après examen des dispositions de l’article 679 

du Code criminel, la requête de M. Vienneau pour 

sa mise en liberté en attendant l’issue de son appel 

est rejetée. Les motifs suivront.  

 

 

 

 

 


